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 ANNEXE 4 : REGIME DES DECHARGES DE DIRECTION A LA RENTREE 2024 
 
 

Directeurs d’écoles maternelles et élémentaires en REP et hors REP 
Nombre de classes Décharge 

4 à 5 25% 

6 à 8 33% 

9 à 11 50% 

12 et plus 100% 

 
 
 

Directeurs d’écoles maternelles et élémentaires en REP+ (Politique départementale) 
Nombre de classes (maternelles ou élémentaires) Décharge 

3 à 5 
 

25% 

6 à 7 33% 

8 à 11 50% 

12 et plus 100% 

 
Rappel : les groupes de rémunération sont définis comme suit : 1 à 3 classes ; 4 à 9 classes ; 10 classes et plus. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 


